
 
 
 
 

ÉPREUVES OFFICIELLES / CHAMPIONNAT D’ANNÉE 
 

Les épreuves approuvées suivantes servent pour la compilation du cham-
pionnat d’année AQR : 

• Omnium NRHA (Open) 
• Omnium Intermédiaire NRHA (Intermediate Open) 
• Omnium Limité NRHA (Limited Open) 
• Non Pro NRHA (Non Pro) 
• Non Pro Intermédiaire NRHA (Non Pro Intermédiaire) 
• Non Pro Limité NRHA (Limited Non Pro) 
• Non Pro Limité  AQR 
• Cheval Novice Omnium NRHA (Open Novice Horse) 
• Cheval Novice Non Pro NRHA (Non Pro Novice Horse) 
• Rookie Non Pro NRHA (Rookie) 
• Jeune 14-18 ans NRHA (Youth 14-18) 
• Jeune 13 ans et moins NRHA (Youth 13 & under) 
• Débutant AQR Non Pro 
 

Les règlements, pour le calcul du championnat d’année AQR, sont les sui-
vants : 

a) Les épreuves comptabilisées sont celles qui sont approuvées par AQR. 
b) Le propriétaire et le concurrent(e) de chaque épreuve comptabilisée doivent 

tous deux être membres en règle l’AQR lors de chaque concours approuvé par 
AQR. La seule exception est DÉBUTANT AQR alors que seulement le/la concur-
rent(e) doit être membre en règle AQR. 

c) Les données comptabilisées sont les POINTS (système NRHA) pour les épreu-
ves Jeune 13 ans et moins et Jeune 14-18 ans.  Pour toutes les autres épreu-
ves, les gains (dollars) sont comptabilisés. 
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